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TANM i»robaM«. — En France, un tonps 
frai* i  «clalrciM et *  *v«r*M «ot «robaMa.

Aimmu rMfflite «t tmerlllon$-notu pomr tUe ; un- 
« i t  « M  to fil é ’tmumtU m  UffMiM e<mtr« «U c, an*
MM 4 i Meftc* rsieM ew w M . «m  A m  4« n r)M«i 
enfmmta ls trmMstmt. Mgr o'Bvxæt.

N 6  com ptons 
q i u  s u r D o n s -n [ê n |6

— PanvonM K ns «ntam er la  lutta cod-  
[•«na laa pAna da famille, eontr« lee corte ,
• ̂ contra )aa évègaem -T »  dem andaieni na^aina

1m  inatitataun ialquea au  gouveroem ent
— «  Biais oofmnent donc I Ne vous g toec 

paa, vépoodatent à  l’envi 1m  m aires anti<dé- 
zicoux, les préfets « t  lea ministres, qoaxMl 
oa n ’était paa le«  inspecteurs, les rectenrs

.« t  lea tribunaux.
«  N on seutement n oos  n e  tous gteerons 

fa a , ocmm piendrons sur noos toutes 
Moa raapnnaahtUtéwL Tout o »  qoa  <voua feicK 
wmm M e»  fa it  Ditea-Tous bien qoa  voua 
4 (ea  kitangiblea. » ,

Munis da «M  pouvoirs d iscrétioD aaiM , 
Jm mattma primairaa ont, dana malntea 

Kom m nnee, tiré le o r  pied da nés à  tat fa- 
OTenaa neotraaté légala. üa  sa sont lancés 
A oorps perdu dans la  batailla dea partis 
« t , dem ièniD ent, un  organe pédaeogiqaa, 
m L 'InstitaU ur Français ». assurait que 1» 
O ia inbra  acturile pouvait a'appeler la  
Chambra dea instituteurs laïques.

Mais l 'on  praae bien que, sur oa terrain 
'i^tectoral, la  m aître d 'école na s’eat phis 
heurté MOlement à  de paisibles pères de fa- 
« ü l le ,  à  daa «urés, à des évéques.

Nombre d'in^titutefirs ont, «n  politique, 
■Mes idéèa pkitât avancées. En même temps 
«que la cnMe d e  l ’idée reliâiieuse et de  la  
■m vieille m ora)e », ces  adversaires de toute 
ffiUtorité ont perdu le  respect de la  Pa4rie 
■■t de la  pn^Miété.

Aussi, pendant la  demiètie p é r i< ^  élec- 
3om1«, <mt-ll»80trwnt mené cam pagne itoia 
|»as pour les candidats officiels, maia pour 
k s  socialistes les plus rouges, pour les 
cham bardaurs les ^ u s  fougueux.

Il» l’ont fa it dans le Puy-de-Dôme. Ils 
 ̂ l ’ont fait dans l’Aube, où  le candidat radi
c a l  Lacotte disait au  lendemain des élec
tions : « Les prim aires ont donné contre 
m oi, farouches. »

Et veici que-le «  Tempe »  d ’hier, samedi, 
noue apporte «Â core un autre cas, plue aa- 
fvouréux que les autres.

Dans la Marne, gém it l ’organe universi
ta ire , les instituteurs ont bien osé combat- 
itre la candidature du  radical Drtion.

Eh ! quoi ; n ’était-il pas un pur laïque, 
oelui-là T Ne s’était-il pas déclaré l'am i et 
le  ferme partisan de l’école officielle ? 
N'importe, le  candidat Drelon n ’avait pas 
l ’estampille des maîtres amicalistes et syn- 
'(Uqués. Alors, il  fut poursuivi de réunion 
)«n  réunion par les instituteurs porte-parole 
■de l'Am icale de la  Marne. Et, dans le  der
n ier Bulletin d e  ce  groupement, un  pri- 

vmaire raconte cyniquem ent son. interven- 
tiüin.

—  Eh t <|aol 7 s'fcdtgnent les préfets, 
'tra iter a insi d e  <■ bons républicains n com 
m e d e  simple» évéques ? Où allons-nous ? 

('Arrêtons vite oe mouvement.
— Ils y  tâchent en  effet L a  « Revue de 

rEnseignement prim aire »  de oe 26 juillet 
nous apprend que le préfet des Basses- 
Pyrénées manaoe d ’un déplacement d'offioe 

.un instituteur éperdOment syndicaliste, le 
citoyen Dalès, d'Orthez.

tm etion  publique, Augagneur, vient de 
nom m er le  couple éducateur a u  Havre. Et 
c’est précisément le  poste qu'avaient choisi 
M. et Mme Briard.

Bier, c 'était l ’inspecteur de C a«n q u i se 
voyait dénoncé a u  ministn» p a r  dee insti
tuteurs, p^roe qu ’i l  ava it osé m arier sa iUl« 
à  l'église.

Là-dessos, le  «  Ten^M », tniTré, ^  s ’é
crier :

«  Au jou r  le  Jour, c'est plus d 'un inspec- 
teiir d'académ ie qu'am icales « t  syndicats 
^ y c o t te n t  II eeznble que les dernières 
élections e t le  pauvue A leoee du pouvoir 
légal aient suscité ches Ise meneurs un 
p lan d'offensive e t d’intimidaâoti qn i ne 
vise plus seulement les m i n i s ^ ,  ni exau - 
sivement la  hiérarchie imiversitaire, m ais 
les municipalités e t les raetobn » mêmes du 
P arlem ent et quXm Etat prim aire se dresse, 
dénonciateur et persécuteur, dans l’E tat 
Cette suite était inévitaÛe, aux y«tix des 
clairvoyants. Les com plaisances et les ca 
pitulations d ’en  haut servent uniquement 
de degrés an de^>otisme d*«n bas. »

Vous vem ee que l ’Etat, im puissant à  se 
détendre contre les excès de la  «  laïque n, 
finira par appeler à son  secours W  Aeso- 
ciatkm e d e  p è n s  d e  famille, seule fUrce 
au jourdnu i debout en  face  de l ’ anarehie 
scolaire organiséa

Ne le  regrottooe pas trop. Les pannto, 
sous l'em pire de la  nécessité, prendront une 
conscieaoe plus nette des responsabilités 
qui leur incMnhent dane Féducatioa de 
leurs e nfants. A u lieu de  s ’en  remettre 
aveuglément & l ’Etat, ils  apprendront à 
com pter s iv  eux-mêmes. Et tout rentrera 
dans l'ordre.

J. S.

u Dalès, explique la Revue, e^t secrétaire 
d e  la Fédération socialiste des Basses-Pyré- 
/iiées. Militant actif, il fait de la propagande 
‘<lan.<« les journaux locaux. Il suscite une 
candidature (collectiviste naturellement), 
con tre M. Bérard, de la Fédération des gau- 
•che»... 11 « « t  en  politiq«ie, l'inspirateur des 
mouvements socialistes dans le  fief <je M. 

•Xéon Bérard. »
Ajoutons,'toujours d'après la  Revue, que 

; Dalès a organisé dernièrement « une confé- 
iiceoce anticléricale de Sébastien Faure sur 
[les dooxe preuves de l ’inexistenoe de Dieu ».

VoHà, n'eet-ce pas ? un maître qui viole
I outrageuaeni«iit lu neutralité légale. En le 
frappant, le préfet ne ferait son <levoir.

Eh bien ! l’Amicale des Uasse-s-i^yrériées 
s'est réunie extraordinairement le  15 ju il
let et elle  a  pris l ’initiative de défendre 
Oalès contre le préfet. Et la  Fédération 
nationale des amicales va m archer com m e 
un seul homme.

Or, cette Fédération groupe les membres 
l«s plus m odérés du  corps primaire ensei
gnant Alors, que feront les autres ?

1>9 autres, les « grands fauves de la  
laïque », comme d it Pierre l ’Ermite, ne 
se contenteront pas de résister, avec l'inso
lence qu’on vient de voir, à l'autorité quelle 
qu ’elle so it

Ils dénonceront au  gouvernement, d ’au
tant plus féroce qu’il est plus trem blant 
leurs camarades, leurs chefs, même, qui n « 
«voudront pas m archer au do;gt et à l ’ceil.

Doliveux, inspecteur d ’*cadémie dajis 
la  Seine-Inférieure, avait voulu frapper 
dernièrement deux maîtres <ie son ressort, 
W. et Mme Briard. Sommé ôe donner tort 
A  l ’iostiecteiu', le  nouveau m iiistre d s  i'ina-

Gazette du N o rd
On annonce la  m ort :
w v  A LILLB, de Mile DekMker, pieuse

ment décédé samedi matin, m unie des sa
crements dans sa 63* année. L e défunte 
était la  sœur de M. le  chanoine Debaciter, 
naguère curé ^  St-Sépudcre & Roubaix, 
que M gr l’EvèOue nom m a récemznent cha
noine de la  cathédrale de Lille.

En cette circonstance douloureuse, nos 
lecteurs se joindront à nous pour offrir à 
M. le  Chanoine leurs respectueuses ccm- 
doléandes et donner dans iexirs prières un 
pieux souveltir à celle que le  bon Dieu 
vient de  rt^ppeler à Lui.

w v  A CROIX, de M. Anëré « « ia , membre 
de la  Confrérie du Très-Salnt-Sacrement, 
du patronage L.éon XIII, d «  la  Mutuelle 
croisienne et de l’Amicale Jeanne-d’Arc, dé
cédé le 23 juiMet 1914, dans sa 22* année, 
muni des sacrements.

11 était le  fils de M. Bois-Rambout, le  dé
voué directeur de l'E cole Jeanne-d'Arc.

Les funérailles auront lieu le  lundi 27 
ju ille t  neuf beures, en l'église St-Pierre, 
à, Croix.

A W A tQ IK H A L , de M. Hsnri Bel-
n l le ,  frère de feu M. Désiré Delsaile, an
cien  maire, e t membre de  la  Conférence 
Saint-Vincent de Paul, qu i «'est éteint pieu
sement dans le  Seigneur à l'Age de 76 ans.

Le vénéré défunt édifiait par sa  fo i et spn 
attachement e u  devoir, qu'il remplH modes
tement m ais sane faiblesse, jtisqu 'au jou r 
où  les infirm ité» de\l’àge s'abattirent sur 
hii et le trouvèrent encore parfaitement ré
signé à la  sainte volonté de Dieu.

I^es funérailles auront lieu jeudi, à dix 
lïdires et demie.

A BEitOUE», de Mille Jeanne de Lar. 
•1ère, pieusetnent décédée, à l'&ge de vingt- 
deux ans.

Noêtiste zélée, «Ile était la  soeur d e  M. 
Charles de Larvière, président honoraire 
de la  Jeuneeae Catholique.

w v  VMulredi eurent lieu, en l'église de 
80LESM BS, les funéraUles de Mlle Héléna 
Sou Me, décédée & l'&ge de 25 ans.

Derrière la  croix  venaient des déléga
tions de la Ligue Patriotique et des En
fants de Marie dont la  défunte faisait par
tie.

I.«s cordons du poêle étaient tenus par 
Mlles Bantegnie, Menard, Drubaix et Sa- 
niez, enfant» de Marie.

Le deuil était conduit par M. Constant 
Soulès. son père, accom pagné de M. l ’aJ>bé 
Deboudt, curé à Armbouts-Cappel. '

Une nombreuse assistance de parents et 
d'ami.t, dans laqueUe nous avons remar
qué M. l’abbé A m ould, professeur de théo
logie au Grand-Séminaire, avait tenu & 
accom pagner la  défunte à sa dernière de
meure et lui témoigner sa pieuse sym pa
thie ainsi qu’à sa famille éplorée.

Nous recommandons aux prières l’&me 
des défunts et offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances.

Jésus. Marie. Joseph (T ans et 7 quarant.).

w v  J v iiiitd i. à  o i i7.e lieur* 's  f t  U ciiiie , a  été  
célébré, «n  l'égUse Saint-Amand, ù. BAIL- 
L E U L ,^  m ariage de M. Louis Bruneei, in
dustriel, avec Mlle Oeorrina Detrer.

Le consentement des époux fut reçu  par
M. l’abbé Detrez, licencié ès lettres, profes- 
SC4U* d ’Humanités à l'EkroIe Saint-Jo«eph de 
Lille, frère de la  mariée. Dans .un.discours 
d'une forte doctrine et d'une belle tenue lit
téraire, i l  célébra les grandeurs et les de
voirs du maria<çe chrétien ; avec un déli
cieux à-propos, il évoqua les souvenirs de 
saint Grégoire de Na/ianze sur sa sœur 
Gorgonia et s’ inspira très heureusement d© 
la vie et des écrits de Georgina Fullerton, 
qui, dans l'histoire de l’Eglise et dans l ’his
toire des Lettres, il y a quarante ans, tint 
une si belle place.

La messe de m ariage fut célébrée par 
l'oncle de ia  mariée, M. l’abbé Vrammout, 
directeur de l’ institution Notre-Dame des 
Victoires, à Boubaix.

Les ■'témoins étaient : pour le marié, ses 
deux frères, MM. Emile et Dominique Bru- 
neel, industriels à Bailleul ; oour la ma
riée, ses oncles, M. René Vrammout-Baey 
et M. Obert-Vranunout.

L ’excellente maîtrise de Saint-Amand, 
..sou» lhatUJ# direcüoa d« M. V. Marq;ulliy,

m attre d e  chapelle, fit entendre, an c o u n  
de la  cérémonie, ^usieu rs chants de cir- 
conetanoe, et l’oraue fut tenu avec talent 
par M. D. D ondelet

wt. Samedi matin, k dix heures et demie, 
a été célébré, en  l 'é l i s e  St-Jean-Beptiste, & 
DUNKERQUE, le  m ariage de M. Rwié 
Lua^ com ptable & Ouok^xiue, avec Mile 
S u m u ia  CoiiMiwr, de CoudelUfrque-Braji- 
che.

C’est M. rabbé T h é i^ i le  Cleren, curé de 
Cattenières, qui a  procédé & la  cérémonie 
nruptiale e t reçu le consentement des époux.

Nous leur présentons, ainsi qu ’à leurs 
honorables familles, nos félicitations et nos 
meiUenrs vœ ux

E C H O S
INBTALLATHM«;

M. l’abhé Alfred Salembier, n o m * é  curé 
de Mon»-en-Baroeul, aera installé dimanche
2 a o û t  à  quatre heures.

L a  cérém onie sera  présidée nar 
ton, vicaire général, arcbiprètre de  
Piervfr'Saint-Paul.
UN BBL BXBMPLE

DB LA i . C. D'NAIfBOURDIN
Cinquante jeunes gens délégués de tous 

ies groupe» d e  Jeunesse catholique de la 
Fédération d'Haubourdin, sont partis à  la 
de la  journée de  samedi sous la  conduite 
de M. l'abbé Havet, aumânler fédéral.

Ils passeront la nuit à Montmartre, aux 
pieds du Saint-Sacrement en  union avec 
tous les pèlerins du Congrès de Lourdes, 
priant pour l'Eglise, la  Franoe et la  chtre 
A. C  J. F.

PONTS r r  OHAUSBBBB
M. André Scala, adjoint tecluüque sta

gia ire des ponts e t chaussées, actuellement 
attaché, dans le  département du Nord, e u  
service m aritim e (bureau de Itngénleur d u  
1er arrondiseement de Dunkerqr>e), a été, & 
la date d u  1er a o û t  affecté, dans le  même 
départem ent a n  service de rarrondisae- 
ment jûinéralogique de  Douai (bureau de
l'ingénieur en  chef), en  remplacement de 
M. Emile Maurisset, adjoint technique de 
3e classe, nommé contrôleur des mines.

LE TRÈS PRÉCIEUX SANG
DU C H R IS T

c o n s e r v é  A  B r u s * *

Toute Ame chrétienne aima se rappeler
douloureuse Passion du Christ èt notam

ment l'effusion de son très Précieux Sang.
Joseph d ’Arimathie et son  disciple Ni- 

codCone déiacbèi«n t e t  descendirent en 
semble de la  croix  le c o r jh  de Jésus, lavè
rent ees Plaiee, l ’efnbaum èrent l'envelop
pèrent avec des bandelettes dans un  linceul 
oeuf, et lui couvrirent la  tête d'un suaire : 
ils le m ir ^ t  dane un  sépulcre neuf, creusé 
dans un  roc.

Ils se retirèrent ensuite emportant avec 
eux dans un  vase l'eau et )fi sang qu'ils 
avaient recueillis des Pküee sans nom
bre d u  Sacré corps de Jésus.

Joseph d'Arlm athie et Nicodème gardè
rent le  vase w ’ils avaient rapporté du Cal
vaire, avec la  vénération due au Trésor 
inestimable qu'il renferm ait Ils le transmi
rent à l’Evèînie-Patrlarche. Cé trésor f\^ 
conservé jusqu'aux temps des Croisades;

L em  d e  la  seconde Croisede, entrepris» 
a o  m i l ^  da-XII* siècle, croisade qui avaH 
à ea. tète Charles VII, roi de Franoe, un  
prince, ngmmé Thierry d ’Alsace, com te de 
Flandre s’était distingué par sa bravoure
& tel point que Baoidouin III affligé du pro
chain départ de Thierry, voulut récompen
ser le prince chrétien. Il délibéra avec 
l 'E véq u e-P a tr^ ch e  q «t  ccmnaissant la  
grande piété du  cxMate, suggéra de lui offrir 
une paiïtie de la  irelique du Saint Sang de 
Notre Divin Sauveur. L e roi en flt part a u  
com te qui fut transporté d 'une grande 
joie.

L e Patriarche, le  jou r  de la  cérémonie 
\’enu, sépara la  Sainte Relique en deux 
parties m oralement égales, de l'une des- 
quellês U remplit & concurrence d'environ 
deux tiers une flole de form e octogonale de 
la  longueur d'environ buit pouces. Il l'en- 
ch&ssa dans im. tube de cristal. patriar
che, ayant réservé tme partie, remit l'a i(- 
tr« au roi. Celui-ci en  flt présent au comte, 
son beau-frère, qui retoxuna en Flandre 
escorté de  chevaliers et de soldats.

Son aumônier,~Léonius, abbé du  monas
tère de Saint-Bertin, à Saint-Omer, porta 
la Sainte Relique. Lorsqu'on sut à Bruges 
que le com te approchait lee frontières de la 
Flajxdre, le clergé, les magistrats, la n o 
blesse et tout Le peuple a llèrent à sa ï«n/. 
coatxe avec les bannières et des cierges 
.allumés et le conduisirent en g*and« cé
rémonie vers son Palais situé à la  place du 
Bourg.

L a Sainte Relique fut déposée dans la 
chapelle du Palais et remise à la  garde 
du Prévôt de la  Chapelle ; quelque temps 
après, Thierry flt bâtir une chapelle 
dans laquelle le saint sacrifice de la  messe 
fut célébré tous les jours ; ce qui fut 
changé dans Iŝ  suite, puisque le vendredi 
devint le seul jou r  de célébration de la 
sainte messe.

De hauts personnages vinrent vénérer le 
T. P. Sang : teis Philippe II, Charles V et 
tant d'autres.

La Sainte Relique fut cachée deux fois 
et mise en lieu sûr. Ces temps exceptés, la 
.Sainte Relique fut constamment l’objet 
d’ tme grande dévotion de la  part des mil
liers de fidèles accourant de toutes parts.

La chapelle, détruite en partie, fut re
construite et se présente aujourd’hui com
me un oratoire splendide et intéressant.

Lee archiducs Albert et Isabelle gratifiè
rent la chapelle d'une jo lie  châsse dans la
quelle la  Sainte Relique est conservée nuit 
et jour. Le peuple chrétien, à force de li
béralités, vit bientôt une grande et riche 
châsse portée le jour de la procession et 
du pèlerinage.

Les aumônes sont administrées par un» 
congrégation Ue nobles appelée : Noble 
Confrérie.

Mais le point important à noter, c ’est la 
constitution récente d 'u ne ' association 
canoniquement érigée par l’autorité ecclé
siastique, énrichic d ’innombrables indul
gences et faveurs spirituelles. Elle est ins
tituée en vue d'augmenter, par la Sainte 
Communion, par l’assistance à la  sainte 
messe, par la prière et en particulier par 
de pieux exercices en l’honneur du T. P. 
Sang, la dévotion de la Passion du Christ 
et le culte de son Précieux Sang.

C'est pourquoi le directeur de l'Associa
tion engage ses collègues du sacerdoce à 
faire des pèlerinage en groupes à Bruges 
et à l’avertir du jour et de l'heure, ainsi 
que de leur désir de célébrer la sainte 
messe. Peut-on entreprendre une excursion 
religieuse plus agréable et plus impres
sionnante ?

11 engage aussi vivement les fidèles et les 
malades en particulier à se faire inscrire 
comme membres de la Confrérie, recevoir 
des objets bénits et faire célébrer des 
messes en l'honneur du Très Précieux 
Sang.

Le Saint-Père Pie X a daigné enrover, à 
la demande du directeur, sa bénédiction 
apostolique à tous les membres et en parti
culier » it t  zéUteuza et aux zélatrices.

N U R N S  U TW Q W IE  A M K H E S
Rafipeion» que *la Neuvaine Uturgique 

dAnkites est tenninée. demain lundi 27 juil
le t  par an« Journée litiirgigue spécialement 
<***“ »*» au clersé. et p r é s i^  par les Bévé- 
Mndissimes abbés Dom Adrien Gréa (auteur 
de • L’Eglise et sa divine constitution >) ei 
Dom Bernard Maréchaux (auteur de la Vie du 

Emmanuel).
Lauocutoin d'ouverture sera donnée aux 

compiles du dimanche soir, à 7 heures lii. 
A m i^ it  (eo manière d’adoraUon nocturne) 
aura Heu le chant des Matines et Laudes au 
cM u r. par le clergé Prime & 6 betn-es. messes 
P visite des stations du pèlerinage de
^ n t  Benoît Labre. A 9 heures 1/S, Procession 
d ^ trè e  «t station devant le CruciUcic triom
phal Chant de Tierce. Grand'Messe solennel e 

pontificalemant, avec Homélie à
1 Evan^le. par le R“  Dom Maréchaux. Après 
la measeï, chant de Sixte.

I ^  chants de la Messe et de l’Offlce seront 
exécutés par le clergé présent au chœur, avec 
Je concours d ’un groupe ete clercs séminaristes 
dfiR trois diocèses de Cambrai. Arras et Lille, 

les fldètes de l’assistance sont invités & 
r, dans la Messe solennelle, la partie du 
I. et principalement l’acclamation de 

Amen > et le € Credo » . (Kyrlale grégo
rien, mease n» IV. Credo I).

A 11 h., salle Sainte-Anne. conférence litur
gique sur la Baptême : Liturgie baptismale 
«t vie chrétienne.

A le b. 1/8. au repas, chant liturgique du 
Benedlclte et des Grâces, lecture et «ntretiens

A 2 heures, cooférence l itu rg ie »  sur le Bap
tistère : Ooaetractlon, omemeotaUan. entre
tien.

A 3 beures 1/2, Chant de none. Vêpres solen
nelles, Allocution. Bénédiction finafe.

Amettes eet desservie par la gare de LiUcra. 
Looement et rspas assurés euxnrêtres : s'a- 
dreeeer en arrivant & M. Je Vicaire.

LE SEMMAIK K  C M M U I
A BAINT-tAULVB

Le «  Diocèse de Cambrai »  annonçait 
dans son numéro du 26 juiUet le  transfert 
du Petit-8éminaire St-Mlchel & Cambrai, 
dans les locaux du tirand-Séminaire & St- 
Satilve. A ce sujet, nous lisons dans le 
Bulle tin de cette paroisse :

Saint-Saulve demeure toutefois, une pa
roiase p riv ilé^ ée  dans le  diocèse de Cam- 
b ’̂ai. Jtlonsei0 neur notre A rch e v ê ^ e  a ré- 
<K>\u <li»» son Petit-Séminaire viendrait s'é
tablir chez nous à. la  mi-Septembre. Nous 
lul en exprim ons publiquement notre re
connaissance et noua assurons Sa Gran
deur que le» Beniamlns du  Sanctuaire re
cevront ici le  'meiUeur accueil.

Les habitants de St-Saulv» leur ouvri
ront leç btas en leur disant : « Vons êtes 
les biraveàus. et nous ne permettrons ja 
m ais que TOUS receviez la  m oindre injure, 
c ’est 1» remerciement que nous adressons 
à  n o t ^  éminent Archevêque pour l'hon
neur qui nous est fa it par ce choix glo<- 
rieux. »

O O N P e R K N C B  
l i t u M ^ u *  « t  p a i s t o r a l *

A LILLE

Mardi 28 juU let à 2 h. 1/é, dans \me 
saUe du  cercle de St-Maurice (49 ter, rue 
de Tournai, près de la  gare de Lille), sera 
donnée une causerie pastorale réservée a tu  
prêtres. Le conférencier sera le Révérendis- 
ftinriA Dom Bernard Maréchaux, auteur de 
nombreux ouvrages théologiquea et ascéti
ques pratique». Le sujet sera : «  Le namis- 
ière pâ5torôl du Père EmmanueL Vues 
d 'act& o pastorale et liturgique pratique. »

Le Père Elmmanuel est ce  curé célèbre 
d 'une petite paroisse d u  diocèse de  Troyes 
dont on a dit qu 'il serait plus connu, le 
temps venu, que Dom Guéranger et que le 
saint curé d'Ars. Il a cc«istitué une W ' 
roisse m odèle en un milieu très ingrat, p a r  
des procédés pastoraux essentieUemetit li
turgiques, traditionnrfs et pratique*. Dom  
Maréchaux est le  biographe du P%re Em
manuel.

MM. les Ecclésiastiques sont priés de se 
c o n s id ^ r  com m e invités par le  présent
avis.

«UNE LETTRE
DE M .  GEORGES VANDAME

DBPUTB DU NORD
a u  m ^ n érm .1  P Ê D O Y A  <

président da la  C»mimiaalon d» l'Arm é»

Paris., le  23 luiUet 1914 
Monsieur le Président et cher Collègue.

La place de LiUe n'ayant pas été déclassée, 
comme vou» le savez, doit évidemment. Jus
qu’à nouv'^ ordre, rester pourvue d« tous ses 
nioyens de défense, afln de lul permettre de 
Mcifexur. le cas échéant, un siège de longue

Je vous prie donc, quand la sous-commis
sion de l’armée portera ses invenigations sur 
la r^ion . du Nord, de vouloir bien vons assu
rer que la place et les forts de Lille restent 
armes d'un nombre suffisant de canons à 
longue portée, que les arsenaux possèdent 
l'outUlage nécessaire, que les magasins sont 
pourvus des munitions et des provisions de 
bouche prévues dans le plan de défense et
Su’enfin, en cas de mobilisation, la garnison 

e sûreté d ’abord, puis la garnison de dé
fense, comportent un nombre suffisant de 
coiaibettants des différentes armes, comman
dés par un gouverneur déjà d é s it^ , assisté 
d ’un état-major au complet et de tous les 
chefs de service qui doivent composer le 
Conseil de défense, car vous conviendrez 
certainement, avec moi. Monsieur le Prési
dent, qu'U. serait inadmissible d’avoir désor
ganisé la défen.se de la place de Lille, .sans 
que le Parlen»ent ait voté son déclassement 
et sans avoir préalablement assuré le déman
tèlement.

J’insiste tout particulièrement pour que la 
sous-commission de l’armée se renseigne 
exactement sur les différents points spécifiés 
ci-dessus : car. autrement Je me trouverais 
dans l’obligation d'apporter moi-môme de
vant la Commission de l'armée ou dev.int le 
Parlement des préci.sions sur une lacune 
importante de l’examen qui vous u été confié.

Je vous prie d ’agréer, .Monsieur le Prési
dent et cher Collèjrue. l’assurance de mes 
sentiments distingués et dévoués.

Signé : G. V.\XD.\ME.
--VWO--VW-

NOUVELLES MILITAIRES
LA RePARTITION DU CONTINGENT
Le ministre de la Guerre nous communique 

la note suivante :
€ Les affectations spéciales ont été suppri

mées par Ul décret du 9 août 1911 contlrmé 
par la loi du 7 août 1913. La répartitRn du 
contingent de chaque subdivision est faite 
au moven d ’une lisl{» alphabétique, en com
mençant par une lettre désignée par le sort. 
Les premiers inscrits de cliaque arme ou ser
vice sont envoyés dans les Corps de troupe 
les plus éloignés de leur domicile, les der
niers dans les corps les plus rapprochés

• Sont toutefois e.Tceptés de cette règle’ les 
jeunes gens des catégories ci-après :

1® Hommes mariés avant le 15 aotlt, ou veuf 
avec enfants ;

2» Hommes ayant un frère au service •
3® Hommès ayant un frère mort eous les drapeaux ;
4® Hommes classés soutiens indispensables de famille ; ^
5» Hommes résidant à l’étranger, colo- 

oies ou daxxs les pays de (>rot«£i6rat ;

e» Hommes titulaires du breivet d’aptitude
militaire ;

7® Hommes exerçant certaines profession» 
grésentant pour l'année tme utilité particu-

L'instruction du 16 avril 1910 a tracé les rè
gles d'aflectatlon de chacune de ces catégo
ries.
EMPLOIS RBSBRVBB AUX MILITAIRES

Sont potuvus d'emplois de préposés d'ate
liers de 8® classe, les sous-officiers présentés 
par la Commission de classement dont les 
noms suivent : MM. CoUin. Bouverat Anseli, 
à la manufacture des tabacs de Lille ; MM. 
Charbonnier et Carabasse. au magasin de 
transit de Dunkerque.

L ’ A P P L I C A T I O N  
DE LA  LOI DE HUIT HEÜBE8 

d a n s  l e s M I n * »

UNB LCTTRB DU MINISTRE 
DU TRAVAIL

Le m inistr» du travail vient d 'envoyer l a  
lettra suivante 4  M. Quinton, secrétairardu 
syndicat des mineurs d u  Nord :

Vous avez bien voulu, par lettre du 9 juil
let 1914. en aopuyant les réclamations des 
délégués mmeurs oontre les consignes, me 
signaler les dlCOcultèa résultant pour, la re
monte des rouleurs, berscbeurs. polnteuis, 
cMiducteurs de chevaux et aides, des dlspo. 
sitions même du décret du 3 mai 1893. sur 
le travail des enfanta dans les mines.

L'article 2 de ce,-décret prescrit qgoe la 
durée totale de» repos pris au fond de la 
mine par les ouvriers, &igés de moins de 18 
ans ne doit pi^'%tre inférieure & une heure, 
et vous faites Observer <nie la durée normale 
habituelle d»;. repos au fond, dans les mines 
de iMuille ûu  N<»-d et du Pas-de-Calais, étant 
d’une de^-heure. le décret prolonge d’une 
demWhf;ure la durée de présence au fond de 
"  >ea jeunes ouvriers, e t  par voie de con^ 

:e. de toute la catégorie d'ouvriers
. .'Ôuleurs. herscheurs. freinteurs, conduc
teurs de cbervaAix et leurs aides), & la q u é e  
ces Jeunes ouvriers appartiennent en gé
néral.

Les dispositions de l ’aitlcle 2 du décret du
3 mai ItfS, en ce qui concerne la duvée des 
rapos pris au fond, sont inspirées de l’arti
cle 14 du livre 11 du Code du travail, qui pré
voit pour les ouvriers &gé» de moins de 18 
ans. et toates lee ouvrières, un repos de une 
heure au moins intercalé dans la journée 
de travail de dix beures.

Or, il résulte d’arrêts de la  cour de cas
sation qne ce mlnimiun d » une heure n’est 
exigible que lorsque la durée du travail 
effectif est de dix heures. Mon administra
tion s'est donc demandé, dès la promulgatldn 
de la loi du 31 décembre 1913. s'il n 'y avait 
pus lleu de réfonner sur ce point, oomme 
sur un oertain nombre d'autres, le décret da
3 mai 1893 qui ne cadrait phis entièrement 
arec la situation faite per la loi nouvelle aux 
jeunes ouvriers des mines.

L'enquête est auiourd’hui terminée et ]é  
me propose de soumettre prochainement au 
Conseil d'Gtat un décret nwdillant le décret 
actuel du 3 mai 1888.

La question relative anx repos est délicate, 
car si. d’un* part U convient de ménager 
aux jeunes ouvriers des repos de durée suf
fisante au eours du travail, d’autre part, on  
est obligé de reconnaître que la s o lu t ^  
actuelle lea maintient une demi-heure ̂  de 
plu», privés, d’a ir et de liberté.

J’ai l ’intention, me référant aux dbnnées 
de l’enquéte. prenant en consldéra^n la di
minution de durée de travail résuîttot de la 
loi nouvelle, de réduire à un^ demi-heure, 
dans le projet de décret qui va être sou
mis aux Conseils, dont l’anri'i est légalement 
obligatoire, la diirée des Y«pos des jeunes 
ouvriers au fond de la jpüne.

Je ne m’opposerai à ce qn’U soit fa it 
d l« aulounfhui, à ^tre provisoire, état de 
cette réduction les consignes hora^res^
Toutefois, je dol»'a$if)eler votre attention sur 
le fait que le d’Ocret en question ne fixe t>as 
aux Coinpam'.es honillères la durée effective 
mais seulei^ent la durée minimum des repos au fond-.

lA dOrée des repos collectifs doit être fixée 
soit <4 ce  minimum, soit au delà de ce mmi- 
mOni dans les conditions raisonnables que 
’'p̂ é̂ •oit l'article 9 b. du livre II du Code du 
tra.vail

Eh levant une disposition réglementaire 
qni fa it obstacle à une réduction des repos 
à une demi-heure, réduction dont ]e ne mé
connais pas l'intérêt, même pour les jeunes 
ouvriers, >a ne •aurais ntodiaer la lel »il*> 
même, fonnelle an farU ds • b. «MlaaeM» 
raaæM.
RBUNION DE LA PBDBRATION NATIO-

NALB OES MINEURS AVBO LBS Dl-
REOTEURS DBS BOMPAGNIBS.
Mardi prechain, 'vraisanblablement,dana 

l'une des salles de  1’ «  Hôtel du  Com
m erce », & Arras, aura lieu une réunion 
entre le  com ité directeur de  la  Fédération 
nationale des mineurs, et MM. les direc
teurs des C om p ^ n ies  houillères du nord 
de la  France. Objet : l'iH>plicatioa de la  loi 
de huit heures dans les mines.

L a n c e m e n t  
d u  v a p e u r  «  A t h o e  »

A DUNKERQUE

Le magnifique vapeur «  Athos »  dont 
notJ» avons donné les caractéristiques, a 
été lancé sam edi à  m idi des Chantiere de 
France, devant une nombreuse assemblée, 
après avoir été bénit par M. le  chanoine 
Brousse, doyen de St-Eloi. Le parrain en 
était l'un  des directeurs de la  Compagnie 
des Messageries Maritimes, la  marraine, 
Mme B....

Deux incidents d 'ordre différents ont 
m arqué ce  lancement.

Au moment où l'on allait procéder à la 
bénédiction liturgique du bâtiment, Mme 
B ... épouse d 'un avocat dunl^erquois, bien 
connu, refusa de descendre du pont où 
elle sc trouvait en  com pagnie de plusieurs 
notabilités, et do prendre part à la  cérémo
nie religieuse qui, dut se faire sans elle ; 
la  m arraine so contenta du <i baptême 
laïque », le bris de l<t bouteille de champa
gne, cérémonie qui n'est pourtant pas su
périeure à uné prière adressée à Dieu pour 
la préservation d'uû navire. Cet incident a 
été sévèrement commenté.

L'autre incident se produisit à l'in.stant 
du lancement ; emportée par la vitesse 
acquise, l’énorme masse de 1' « Athos » 
brisa, en entrant dans l'eau, les câbles qui 
le retenaient à la cale, et le vapeur a abor
dé violenunent avec son gouvernail une 
suceuse des Ponts et Cliaus.sée.^ le « Dun
kerque », qui se trouvait accostée en 
face ; le petit navire fut littéralement cou
pé en deux par le milieu ; la partie arrière 
coula presque aussitôt; la  partie avaat 
s'éleva hors de l'eau, la machine explo&û

Un homme de garde qu i se trouvait à 
bord avait heureu.se*nent prévu lê danger 
et s'était jeté à l’eau ; il fut recueilli quel
ques minutes après par plusieurs barques 
lancées aussitôt à son secours.

Le vapeur aspirateur sera difficilement 
renfloué ; 1 « Athos » y  est entré commfe un 
énorme coin. Mais le gouvernail de celui- 
ci a été brisé par le choc et les deux hélices 
faussées.

S U C R E Z V O S  n iU lY S  AVBO

LE SUCRE BEC:
N a v i r e s  d e  g u e r r e

A D U N IC aR ^ B

U n» division d e  contre-torpillearsjn ikt 
dois, com prenant les =b&timents « u i i < * '< ‘ 
«  S ignrd » , « R agnar », « Stagin »  « t  «•■»< 
nich « , visitera prochainem ent le» cata» ^  
Rrance et séjournera A Dunkwque du 
•u 23 -octobre.

LE TOUR DE FRANGE
Nous avons donné hier l’ordre d’arrivée 

coureurs de l’étape LODg^miy-DunkarvM Joa< 
qu'au 2&». ,

Voici le classement des autres, arrivés plu» 
tard dans la soirée : .

Boote (isolé). Engel, qui «  accompli 1* 
cours en 16 heures 28 mimitéB ; Everai.. 
lé  h. 28* 19” . Puis vinrent & distance» pin» 
moins rapprocbées et succeasiMemcnt : IT 
ger. Vandenberghe. BartareUi. Mempan; 
careelo. Cruchon. Godi^der, Emest Panl 
43" 21"). Deguy. Guyon. ég0K (19 lu  'it '
Nebout. Alpiny, Anquet Ettia, Praleai,

Samedi tut une foumée d» repo» pandani 
laquelle les vaillants cyclemeo as ivuanaSt 
rent arec le  plus grand plaisir en vlUe eg 
turent reçus par la Municipalitéi . . .  ^  .

Le départ pour l’étape définitive «  eu -lletf • > 
oe dimanche matin, à 3 heures 1 ^  -qaal d a - 
Satnt-Omer. L'étape comporte 340 IcUométrea,

On ne peut que regiettier le choix du jo o i  
pour l’étMe dêfinltiV^ ; le» organtsatadre 
auraient été bien inspM » «n laiseant à cha-i 
cun la liberté dominicate.. dont quelqiMa< 
tms. parmi les coureurs auraient pa être naa» 
reux da pcôfiter. Ils ont droit & la UlieatC) 
de conscience. ' 1 1

COUR D ASSISES DU
• |P P A M f3«S N

M. Deswaetvagher, garde c b a n ^ t r a  K 
Petite-Synthe, poursuit ^ u r . difCamatkai 
par voie de la  Preaae M. Gam o, aêraqi dut. 
o u m a l tt La Défense ^oüaàm » , publié é i 
jtmlMraue. V

M. G em o flt défaut, « t  la  C otv, a lafcantf' 
sans l'assistanoe dn ju ry , le  condam na U 
un m ois de prison, 800 fr. d ’amende, “ “  •* ” *’ 
d »  dommaflpee-intérêtset imm 
d e  l 'a rrê t  E lle ordonna en.frntre la  
« t  la  deetruction d u  num éro incrimlnék 
----------------------------

U n  e n f a n t  s o u e  u »  c h a r l d #
A p o u L ia u

Jeudi dernier, veia une haoxte du  iB7 
Patil'^Aay, m e  d€b Ecoles, à  DouUe 
sait Courte-Rue, conduisant un 
traînait un chariot vide. Près de lut u , 
nait son petit garçon, tiasten 
d’envircm huit ans.

A  un moment donné l ’enfant s »  d é p la w  
pour reprendre sa  caequett». En » »  w m A - 
tant à sa place il perdit soudain rétraOlkta 
e t rou la  eoue la  roue d’avaat, q u i h a  paailat. 
sur le  corps, & hauteur d u  bassin. L a  wammi 
d ’arritoe nt d e  même. }

L e père, affolé, arrêta  la m ulet « t  aa 
d p ita  pour relever son flls. Céhü-cL M t e ' 
debout, lui sauta a u  cou, pn i» il  s ’éaanM ik.* »

On le transporta chez M. R am nan^M M . >  ̂
prez, cultivateur, où  on le«ou eb c,, 
leur, apprié aussitôt, ne conatâlA ri«£"4llk 
grava  TI revint de nouveau le  scir, et «ià iC .-? 
d ’anormal ne s’étant |»pduit flt tfanapea- 
ter ches ses parents l'enSant, qt>i aiendoaaiS 
bientôt

Le lendemain il se leva comzna d%a|iMaAs 
et se mit à jotier. T î

G R A V E  A C C I D E N T  D ’ A U T O v  
A VALENOIBNNBS

Vendredi dans la soirée, Albert Lemof<f 
ne, 13 ans, garçon b o u g e r  dM x Ifina. 
Duretz-Moyaux, rue du Quesnoy, vezia l^  
de la  rue Derrière-la-Tour et tournait 
coin  de la  maison ’VUa'jt-Mlneur, loia-t 
qu'un taxi-auto, conduit par M. -Vieto^ 
Bouches, déboucha de la rue da FamaM*' 

Le chauffeur ne put s'r.rrêter A t^upt'klt 
le garçon boucher roula, aous le  véhicula

11 fut immédiatement relevé et, aprè» 
avoir été transporté à, la  phannacie L »- 
quesne, il reçut les soins de M. le  doetaia! 
W acquez puis il fut transporté A l'HdtlH 
Dieu.

Les parents de l'en fant, qui habitent La 
Vignoble » ham eau db L a  Sentinelle^ ont 
été avertis aussitôt 

L'état du blessé est très grave.
D'après l'en<^Me l ’a n to -t& l m arebalt 4! 

une allure m odérée.

C O L L I S I C m  
e n t r e  u n  a u t o  « t  m »  v o i t W r C L  .

A SAINTB-MàRIB-OAPPBL

Un accident, q u i aurait pu  a vo ir  las plui^ - 
graves conséquences, s'est prodtiit saiatifti, 
vers cinq haurea d o  soir, su r  la  roota^^dil 
Cassel.

M. Léon Périer, négaciant en feia  à  Bal? ' 
leul, venait de dépasser en  voMur» Saitit»- ~ 
Marie-Cappel, quand, an toom a n t qu i 
duit vers Hondeghem, surgH soudain a n  
puissant auto mon*6 ppj- cinq personnes, l

Une collision inévitable se p rodu is^  La, 
voiture fut co m ^ 4 e o r«n t  démcriie. SC. P é-’ 
rier, projeté sur Ia  chaussée, s e re lo m  araeo 
de légères oontnslons ou  visage. Ouant ais 
cheval, il oontünia une cou ise  rffrftnh» d a . 
trois kilomètres et vint s 'aba 'ire  dan» Xftk."""" 
fossé. La Ükête 4  été légèrem eot bleaaé» a »  
pied. \

U N  AUDACIEUX CAMBIHOUflE
A ROUBAIX

USKNCK POUR AUTOa

M O T E U R I N E
«

Mme Wartel, née Elise Gœremvnck, ca 
baretière 97, rue Pierre-de-Roiibalx, aa 
trouvait samedi m atin sur sa  porte caaéan t, 
avec sa beUe-llUe, attendant la  ventié d’UA; 
m archand de légumes.

Elle vit sortir de l'entrée particulière dé 
son cabaret-logement, un de ses anciens 
locataires. Georges Toff, bAcleur, 16 an», 
qui à la  vue d e là  cabaretière pxrut gêné.
Il avait sous le bras un paquet renfermant 
des chaussures.

A une queetion de Mme 'Wartel, Toff -ré« 
pondit qu 'il avait acheté les souliers rue 
de la Balfince. La cabctfetière l ’invita & en 

trer dans son estaminet ponr vérifler sa 
déclaration. En même temna «lie  flt signe à 
sa belle-fille de le surveilTîr .pendant que, 
flairant un vol, elle m oatait au premiet 

étage.
Toff réussit à  prendre la fuite, laissant 

dans l'estaminet les rbaussurea
Mme W artel, a rri/ée  au premier étag^,,- • 

trouva la  porte de sa chambre fractnred, 
ainsi qu'une chiUonnière. A sa grand » 
stupeur, elle constata la  disparItïoSû''Pi''"'' 
toute une collection de bijoux dont un-»'" ‘'  
m ontre en or. de dame, n® 2076, valant - 
francs ; une montre en argent pour Boq>- ” '  
me, n» 92.38S, valant 45 francs : detn  
très mox^sA en  acsfliU. '«aU st a  « t a  try


